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AVENANT A LA CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME CEE 

« BAISSE LES WATTS » 

APPUI AUX TPE PME POUR LA REALISATION D’ECONOMIES D’ENERGIE SIGNEE LE 28 

SEPTEMBRE 2022 

RELATIF AU TRANSFERT DE L’OUTIL NUMERIQUE, DES DONNEES ET DE LA MARQUE 

DANS LE CADRE DE LA FIN ANTICIPEE DU PROGRAMME 

 
 
Entre 
 

L’Etat, représenté par le ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie, Marc FERRACCI,  

 
Et 
 
L’ADEME, Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, Établissement public de l'État à caractère 

industriel et commercial, ayant son siège au 20, avenue du Grésillé - BP 90406 - 49004 Angers Cedex 01, 

représentée par son Président du Conseil d’Administration, Sylvain WASERMAN, 

 
 ET 
 
(1) LA POSTE (porteur principal du programme) : Société Anonyme, au capital de 5 857 785 892 euros, 
immatriculée au R.C.S. de PARIS sous le numéro 356 000 000, ayant son siège social 9 RUE DU COLONEL 
PIERRE AVIA 75 757 PARIS CEDEX 15 et représentée par Anne-Lise DELORON agissant en sa qualité de 
Directrice de l’Unité d’Affaires Efficacité Energétique, ci-après dénommé par « LA POSTE », 
 
Et 
(2) ECONOMIE D’ENERGIE (porteur associé du programme) : société par actions simplifiée au capital de 
1 000 000 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, sous le numéro 499 
388 544, dont le siège social est situé 67 boulevard Bessières, 75017 Paris, représentée par M. Jean-
Michel MOLETTE agissant en sa qualité de représentant du Président EDENEXT, ci-après dénommé par 
« ECONOMIE D’ENERGIE », 
  
Et 
 
(3) ENERGIES DEMAIN (porteur associé du programme) : SAS au capital de 250 000 € enregistrée au RCS 
de Paris sous le numéro 480 478 502, dont le siège social est situé au 8 rue Martel, 75010 Paris, 
représenté par M. Nicolas HOUDANT, Président, ci-après dénommé par « ENERGIES DEMAIN », 
 
Et 
 
(4) CCI France (porteur associé du programme) : établissement public, tête de réseau des chambres de 
commerce et d’industrie (CCI), dont le numéro de SIRET est le 18750002000073, dont le siège social 
est situé au 8/10 rue Pierre Brossolette, CS 90166 - 92 309 Levallois-Perret, représenté par M. Alain DI 
CRESCENZO, Président, ci-après dénommé par « CCI France », 
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Et 
 
(5) CMA France (porteur associé du programme) : établissement public national fédérateur du réseau 
des chambres et métiers de l’artisanat, numéro de SIRET : 18750004600011 et dont le siège social est 
12 avenue Marceau, 75008 Paris, représentée par Joël FOURNY, président de CMA France, ci-après 
dénommée par « CMA France », 
 
Et 
(6) Électricité De France (EDF) (financeur du Programme) : société anonyme au capital social de 2 084 
365 041 euros euros, immatriculée au RCS sous le numéro 552 081 317, dont le siège social est situé au 
22-30 avenue de Wagram, 75008 Paris, représentée par Stéphanie ROGER-SELWAN, directeur sourcing 
économie et finance – EDF Commerce, 
 
ET 
(7) Auchan Energies (financeur du Programme) : Société en nom collectif au capital de 2 542 380 euros, 
immatriculée au RCS de Lille sous le numéro B 317 007 342, numéro de SIRET 31700734200015 et dont 
le siège social est situé au 200 rue de la Recherche, 59650 Villeneuve d’Ascq, représenté par Pierre Louis 
FRAUDET, agissant en qualité de Directeur d’AUCHAN ENERGIES, dûment habilité par un pouvoir du 
24/05/2024 de Guillaume DARRASSE, agissant en qualité de Président Directeur Général représentant 
de la société AUCHAN RETAIL France, ladite société gérante de la société AUCHAN ENERGIES. 
 
1, 2, 3, 4 et 5 étant ci-après dénommés individuellement et/ou collectivement le(s) « Porteurs(s) », 
et 6,7 ci-après dénommés individuellement et/ou collectivement le(s) «Financeurs ». 
 

Ci-après dénommées individuellement et/ou collectivement les « Parties ». 

 

Préambule  

L’arrêté du 4 mars 2022 (publié au JORF du 19 mars 2022) relatif à la modification et à la création de 
programmes dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie instaure le programme 
PRO-INNO-63 « Baisse les Watts », éligible au dispositif des certificats d’économies d’énergie. 
 
Porté par LA POSTE SA, le programme « Baisse les Watts » vise à accompagner le plus grand nombre 
d'entreprises (TPE/ PME) selon deux axes : 

1. Un parcours de réduction des consommations d'électricité en développant leur compétence et 
leur autonomie ; 

2.  Un accompagnement personnalisé s'inscrivant dans la durée au travers d'une animation avec 
des contenus spécifiques aux principaux métiers. 

Ce programme a pour objectif de toucher 700 000 entreprises à travers un dispositif mixant digital et 
accompagnement humain.  

Le volume de certificats d'économies d'énergie délivré dans le cadre de ce programme n'excède pas 
3,8 TWh cumac. 
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Les Parties ont signé le 28 septembre 2022 une convention-cadre pour la mise en œuvre du Programme 
« Baisse les Watts » (ci-après « la Convention »). 
La Convention prévoit qu’elle se termine au 31 décembre 2025, conformément à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel précité du 4 mars 2O22.  
 
L’arrêté du 24 décembre 2024 portant création et modification de programmes dans le cadre du 
dispositif des certificats d'économies d'énergie, a d’une part crée le programme PRO- INFO- 56 « PACTE 
ENTREPRISES », porté par l’ADEME, et d’autre part modifié la date de fin du programme PRO-INNO-63 
« Baisse les Watts », en le déclarant éligible au dispositif des certificats d'économies d'énergie pour les 
contributions versées jusqu'au 31 décembre 2024. Le volume de certificats d'économies d'énergie est 
inchangé.  

Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées pour convenir des modalités opérationnelles de fin 
anticipée du Programme « Baisse les Watts » (PRO-INNO-63) au 31 décembre 2024, en lieu et place du 
31 décembre 2025 (plus d'appel de fonds possible depuis le 31 décembre 2024).  

Les Parties se sont également rapprochées pour convenir des modalités de reprise de celui-ci par le 
« PACTE ENTREPRISES » (programme PRO- INFO- 56) porté par l’ADEME jusqu’au 31 août 2025.  
 
Ces modalités font l’objet du présent avenant à la Convention pour la mise en œuvre du Programme 
« Baisse les Watts ». 
 
Ceci étant exposé, les Parties ont convenu ce qui suit.   
 
 
Article 1. Objet de l’Avenant 
 
Le présent avenant à la convention du Programme « Baisse les Watts » modifie la Convention 
initialement signée, permet de convenir des modalités de fin anticipée du programme « Baisse les 
Watts » au 31 décembre 2024 (PRO-INNO-63) (ci-après « le Programme ») et de reprise de celui-ci par 
le programme « PACTE ENTREPRISES » (PRO- INFO- 56) porté par l’ADEME. 
 
A cet effet, les Parties conviennent que : 

- LA POSTE et ECONOMIE D’ENERGIE communiquent à l’ADEME la documentation nécessaire à 
la reproduction de l’outil numérique « Baisse les Watts », permettant de recueillir les données 
de ce Programme (cf. liste des pièces à fournir en annexe 2). 

- ECONOMIE D’ENERGIE transfère à l’ADEME les données et la base de données du Programme 
« Baisse les Watts ». 

- LA POSTE cède à l’ADEME la dénomination de la marque « Baisse les Watts » (cf. annexe 1). 
- LA POSTE et ENERGIES DEMAIN cèdent à l’ADEME le contenu des supports de formation ainsi 

que le contenu des fiches filières.  
 
Article 2. Modification de la durée du Programme 
 

1- La référence à « l’arrêté du 4 mars 2022 » est remplacée par « l’arrêté modifié du 4 mars 2022 » 
dans le cadre légal, ainsi qu’aux articles 6.1, 11 et 13 de la Convention. 

2- La date du « 31 décembre 2025 » mentionnée dans le cadre légal ainsi qu’aux articles 6.1 et 13 
de la Convention est remplacée par la date « 31 décembre 2024 ». 

3- Le premier alinéa de l’article 6.1 intitulé « Financement du Programme » est complété par les 

éléments suivants :  
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« Les Parties conviennent de la fin anticipée opérationnelle du Programme Baisse les Watts au 31 

décembre 2024 (plus d’appel de fonds possible depuis cette date). 

La Convention, qui devait prendre initialement fin au 31 décembre 2025, prendra fin de manière 

anticipée au 31 août 2025 afin que l’ADEME puisse bénéficier du temps suffisant pour développer son 

propre outil digital entre le 31 décembre 2024 et le 31 août 2025.  

LA POSTE, ECONOMIE D’ENERGIE, ENERGIES DEMAIN, CCI FRANCE et CMA FRANCE s’engagent à 
poursuivre jusqu’à cette date, au plus tard, les actions du Programme en contrepartie des contributions 
versées par les financeurs. 
 
Les actions du Programme sont les suivantes :  

- LA POSTE 
▪ Pilotage des actions de fin de programme et coordination des actions de clôture (dont 

gestion des communications, et gestion budgétaire de fin de programme) 
 

- ECONOMIE D’ENERGIE 
▪ TMA incluant l'hébergement, la maintenance et la sécurité 
▪ Plateforme téléphonique : les conseillers se chargeront des appels entrants suite à la 

communication et des appels sortants pour rappeler au bénéficiaire de passer à l'action 
avant fin du programme + annonce Pacte entreprise  

 
- ENERGIES DEMAIN 

▪ Maintien et alimentation du carnet de bord Energie et accompagnement de fin de BLW 
▪ Actualisation annuelle de la base de données 

 
- CCI FRANCE et CMA France 

▪ Accompagnements par les CCI et les CMA : les parcours initiés en 2024 se poursuivront 
en 2025 (avec une communication adaptée vis-à-vis des entreprises pour les inciter 
à finaliser leur parcours de formation) 

 
A partir du 01 septembre 2025, les actions du Programme « Baisse les Watts » seront reprises par 
l’ADEME au titre du programme PACTE ENTREPRISES. » 
 
Article 3. Fonctionnement général et doctrine liée aux programmes CEE 
 
L’article 3.3 intitulé « Fonctionnement général et doctrine liée aux programmes CEE » est complété par 
les éléments suivants :  
 
« Lorsque le Programme prévoit le versement d’aides ou la fourniture de service auprès des 
bénéficiaires, le Porteur met en place des procédures destinées à vérifier la conformité de leur 
attribution au regard des règles définies par le COPIL ainsi que la lutte contre d’éventuelles fraudes. Ces 
procédures incluent des modalités de remboursement des aides indument perçues et des dispositions 
destinées à rendre publiques les entités concernées par les fraudes. Ces procédures sont auditables 
dans le cadre de l’audit prévu au titre de la présente convention. 
 
LA POSTE s’engage à fournir à la DGEC un dossier de bilan de fin de Programme au plus tard le 31 août 
2025. Le modèle du dossier bilan attendu est publié sur le site du ministère. Ce dossier comporte 
notamment des éléments d’ordre financier, des éléments de gouvernance ainsi que des éléments 
d’évaluation du programme.  
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En particulier, LA POSTE s’engage à fournir l’attestation de certification des comptes relative à 
l’ensemble du programme dans ce même délai. » 
 
Article 4. Appels de fonds 
 
A l’article 6.2, intitulé « Appel de fonds », l’avant dernier alinéa est supprimé ainsi que l’annexe 3. 
 
L’article 6.2 est complété de la mention suivante : « L’arrêté du 24 décembre 2024 ayant fixé au 31 
décembre 2024 la date de fin opérationnelle du Programme « Baisse les Watts », les Financeurs 
s’engagent à ne plus verser de contribution au porteur du Programme au-delà de cette date. »   
 
Article 5. Cession de l’outil digital « Baisse les Watts » et de la base de données des entreprises 
détentrices du carnet de bord énergie 
 
1 - En complément de l’article 10.2 de la Convention (Protection des données à caractère personnel des 

entreprises collectées dans le cadre du programme), les Parties conviennent des dispositions suivantes :   

« LA POSTE est responsable du traitement des données à caractère personnel émanant du Programme 

Baisse les Watts, jusqu’à la mise en œuvre de la dernière des deux actions ci-dessous :  

- Reprise des actions du Programme par l’ADEME (date limite fixée au 1er septembre 2025) ; et  

- Transmission des données à caractère personnel des actuels inscrits au Programme Baisse les 

Watts à l’ADEME (date limite fixée au 31 août 2025).   

A compter de la dernière des deux dates ci-dessus, l’ADEME devient Responsable du traitement des 

données à caractère personnel et s’engage à respecter la réglementation applicable.  

Le Porteur responsable du traitement garantit pour les données personnelles collectées que :  

- Elles ont été collectées loyalement, licitement et en parfaite transparence auprès des Personnes 

Concernées et, plus généralement, conformément au RGPD ;  

- Les personnes concernées ont été dûment informées des traitements de leurs données 

personnelles conformément à l’article 13 du RGPD, ce dont elles conservent une preuve ;  

- Elles ont inscrit ce traitement au registre des traitements.   

A la demande de la Partie destinataire des données personnelles, le Porteur pourra fournir des 

informations concernant la façon dont les données personnelles ont été collectées. LA POSTE garantit 

qu’il peut licitement les transférer à l’ADEME.  

Les Porteurs s’interdisent toute réutilisation des données à des fins de prospection commerciale 

notamment. De plus, les porteurs s’engagent à transférer les données personnelles à l’ADEME, et à 

supprimer les copies qui pourraient en exister dans un délai de 3 mois après le transfert effectif des 

fichiers.  

Les Parties s’engagent également à :  

- Collaborer étroitement et à se tenir mutuellement informées de toute demande ou contrôle 

effectué par une autorité dont elles feraient l’objet et portant sur les données personnelles ;  

- Communiquer les informations nécessaires aux Personnes concernées conformément aux 

dispositions de l’article 14 du RGPD. Sur ce point, l’ADEME communiquera aux Personnes 

concernées par la passation du Programme Baisse les Watts vers le Programme Pacte 

Entreprise. Le Porteur préparera le contenu de la communication avec l’ADEME ; 
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- S’informer mutuellement, par l’intermédiaire des Délégués à la Protection des données de 

chaque Partie, de toute violation de données à caractère personnel ;  

- Dans l’hypothèse où une personne concernée ferait une demande d’exercice de droit auprès 

du Porteur ou des porteurs associés, le Porteur la renverrait vers l’ADEME ; 

L'ADEME s’engage à respecter les consentements ou oppositions qui auraient pu être 

communiquées par le bénéficiaire du Programme Baisse les Watts. Toute prospection réalisée 

par l’ADEME postérieurement au transfert de la base de données n’engagerait que sa seule 

responsabilité. » 

 
2 - L’article 10.4 de la Convention, est complété les paragraphes suivants : 
« Les Parties conviennent que l’outil numérique « Baisse les Watts », permettant de recueillir les 
données de ce Programme, ainsi que la base de données « Baisse les Watts » sont cédés à l’ADEME. 
L’exploitation de l’outil numérique « Baisse les Watts » ainsi que la base de données « Baisse les Watts » 
seront accessibles à tous et diffusés de façon large.  
 
A partir du 1er janvier 2025 et au plus tard au 31 août 2025, LA POSTE communique à l’ADEME la 
documentation nécessaire à la reproduction de l’outil numérique « Baisse les Watts » et la base de 
données du Programme « Baisse les Watts », et cède à l’ADEME la marque « Baisse les Watts » déposée 
par La Poste et enregistrée par l’INPI le 18 juillet 2022, et décrite en annexe. Ces transferts sont 
effectués à titre gratuit dans les conditions prévues aux articles 1 et 2 du présent avenant. La Poste 
s’engage à réaliser l’inscription du changement de propriétaire de la marque « Baisse les Watts » auprès 
de l’Institut National de la Propriété Intellectuelle au plus tard le 31 aout 2025.   
 
L’ADEME s’interdit de réutiliser l’identité visuelle de la charte graphique de la marque semi-figurative 
« La Poste » numéro 4207058 (numéro d’enregistrement à l’INPI de cette marque).    
 
L’ADEME s’engage à remplacer la charte graphique LA POSTE dans un délai de 4 mois à compter du 1er 

septembre 2025. » 

 
3 - Concernant l’outil digital Baisse les Watts 
LA POSTE et ECONOMIE D’ENERGIE communiquent à l’ADEME la documentation nécessaire à la 
reproduction de l’outil numérique « Baisse les Watts », permettant de recueillir les données de ce 
Programme (cf. annexe 2 page 11 pour le détail de la documentation). 
 
L’ADEME accordera une licence à LA POSTE pour l’exploitation de cet outil numérique pour toute action 
commerciale actuelle ou à venir. 
 
A compter de la date de reprise des actions du Programme par l’ADEME, prévue à l’article 2 du présent 
avenant, les porteurs, à l’exception de la POSTE, s’interdisent tout usage et toute exploitation de l’outil 
numérique pour les actions du Programme. 
 
 
4 – Concernant la base de données du Programme   
A compter de la date de reprise des actions du Programme par l’ADEME, prévue à l’article 2 du présent 
avenant qui remplace l’annexe 3 de la convention, les Porteurs : 

✓ Ne bénéficient plus de droit d’accès à la base de données ni aux données.  
✓ S’engagent à : 

▪ Ne plus collecter ni stocker de données relatives au programme  
▪ Ne pas conserver de copie de la base. 
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5 - Actions des Porteurs concernant l’outil numérique et la base de données  

LA POSTE et ECONOMIE D’ENERGIE s’engagent à faciliter les actions de l’ADEME pour lui permettre de 

poursuivre l’exploitation de l’outil numérique et des données du Programme pour les besoins du 

programme « PACTE ENTREPRISES ».  

A cet effet, la documentation que le Porteur s’engage à communiquer à l‘ADEME figure en annexe 2 du 

présent avenant.  

Le Porteur mettra tout en œuvre pour apporter à l’ADEME l’accompagnement souhaité, tel que figurant 

en annexe 2 du présent avenant qui remplace l’annexe 3 de la convention.   

A la date de signature de l’avenant, l’outil numérique ainsi que les systèmes de stockage et 
d’exploitation des données du Programme « Baisse les Watts » sont pilotés et sécurisés au sein de 
l’environnement numérique du Porteur, qui en assure également la maintenance et l’hébergement.  
 
Au 1er septembre 2025, moment du transfert, l’ADEME s’engage à être en mesure de gérer les outils et 
les données du Programme « Baisse les Watts » dans son propre environnement numérique, 
permettant ainsi la collecte des nouvelles données produites et autant que faire ce peu une continuité 
de service.   
 
 
Article 6. Prestations éventuelles de La Poste pour le programme « PACTE ENTREPRISES »  
Les éventuelles prestations de LA POSTE pour le programme « PACTE ENTREPRISES » pourront faire 
l’objet d’un contrat distinct avec l’ADEME.   
 
Article 7. Signature électronique 
Le dernier paragraphe de l’article 20 intitulé signature électronique est remplacé par le paragraphe 
suivant :  
« La solution de signature électronique utilisée est, pour la DGEC, la signature numérique ADOBE et/ou 
la solution du prestataire de service de confiance DOCUSIGN, et, pour les autres signataires, la solution 
du prestataire de service de confiance DOCUSIGN. Ce tiers de confiance est qualifié Référentiel Général 
de Sécurité (RGS), certifié ETSI au niveau européen (European Telecommunications Standards Institute) 
et déclare garantir la sécurité technique et la valeur probante du système de signature électronique mis 
en place. L’archivage de la preuve électronique est réalisé par DOCUSIGN (https://docusign.com/fr-fr). » 
 
 
Article 8. Entrée en vigueur 
L’avenant entrera en vigueur à sa date de signature. 
Il fait partie intégrante de la Convention qui prendra fin de manière anticipée le 31 août 2025. 
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Fait à Paris, le  
 

Marc FERRACCI, 
 
Ministre auprès du ministre de l'économie, des 
finances et de la souveraineté industrielle et 
numérique, chargé de l'industrie et de l'énergie, 
Pour le ministre et par délégation,  
Diane SIMIU, Directrice de la direction du climat, de 
l'efficacité énergétique et de l’air 
 
 
 
 
Anne-Lise DELORON, 
Directrice de l’Unité d’Affaires Efficacité Energétique, 
La Poste 
 
 
 
 
Nicolas HOUDANT, 
Président ENERGIES DEMAIN 
 
 
 
 
Joël FOURNY,  
Président de CMA France 
 
 
 
 
 
Pierre Louis FRAUDET,  
Directeur AUCHAN ENERGIES. 
 

Sylvain WASERMAN, 

Président du Conseil d’Administration de 
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (ADEME) 

 

 

 

 

Jean-Michel MOLETTE, 
Représentant du Président EDENEXT,  
ECONOMIE D’ENERGIE 
 
 
 
 
Alain DI CRESCENZO, 
Président de CCI France 

 

 
Stéphanie ROGER-SELWAN,  
Directeur sourcing économie et finance, 
EDF Commerce 
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Annexe 1 -Marque « Baisse les Watts » 
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Annexe 2 - Documentation technique nécessaire à la reproduction de l’outil numérique demandée par 

l’ADEME 

▪ Documentation générale d’architecture  
o Dossier d’architecture : DAT 
o Dossier d’exploitation : DEX 
o Schéma de flux 
o Volumétrie des données en BDD, des connexions, des données échangées 
o Liste des composants 
o Technologies utilisées et versions utilisées (PHP, …) 
o Les applications sont-elles dockerisées ?  

▪ Audit de sécurité récent / scan des vulnérabilités : tout rapport d’audit ou de scan 
▪ Accès aux GIT où sont stockées les sources (non fourni) 

 

Documentation complémentaire demandée par l’ADEME après la fourniture de la documentation 

technique nécessaire à la reproduction de l’outil numérique    

▪ Nombre d’utilisateurs connectés en simultané, nb d’utilisateurs quotidiens (métriques 
min/max/moyenne…) 

▪ Maintenances et actions habituelles et régulières à mener (exemple mise à jour de référentiels) 
▪ Modes opératoires et manuels utilisateurs (pour les utilisateurs) en version éditable 
▪ Anomalies connues et contournement 
▪ Backlog 
▪ Cahier de recette, cas de tests et jeux de données (TNR) (en cours)  
▪ Audit d’accessibilité (si possible)  

  

Documentation complémentaire fournie par Energies Demain  

▪ Dictionnaire des données et conformité RGPD 
▪ Méthodologie de reconstitution et validation du modèle de données 

 
 Accompagnement souhaité par l’ADEME et son équipe de Maitrise d’œuvre (Onepoint)   

▪ Atelier de présentation fonctionnel : mode démo de l’ensemble de l’application 
▪ Ateliers itératifs de questions/réponses et de cadrage sur les livrables reçus avec ressources 

techniques capable de répondre aux questions de la MOE de l’ADEME 
▪ Pendant la phase de développements : ateliers d’accompagnement au fil des développements 

jusqu’au succès du déploiement de l’application 
▪ Pendant la phase de test / homologation : prévoir une participation à une passe de tests sur nos 

environnements  
▪ Après la mise en service : accompagnement post MEP 
▪ Support en cas de nécessité jusqu’à la fin de la réversibilité 
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